
A. APPOINTES ET SALARIES
(vie privée et professionnelle)
INDEPENDANTS (vie privée)

A.1. Polices avec véhicule(s)
“Polices combinées”
(voitures/camionnettes)
1.1. Vie Privée + un véhicule 93
1.2. Consommateur + un véhicule 144
1.3. Économique (hors taxes) + un véhicule 205
1.4. Conflits + un véhicule 262

Avantages polices combinées :
• Premier véhicule à 61 €
• Couverture gratuite pour : tous les 

vélomoteurs, motos, bicyclettes, remorques,
caravanes

• Véhicule complémentaire à 49 €
• Motorhome, oldtimer complémentaire à 37 €
• En co-assurance :

- Premier véhicule : gratuit (- 61 €)
- Véhicule complémentaire : 50% (- 24,50 €)

A.2. Polices sans véhicule
2.1. Vie Privée 32
2.2. Consommateur 83
2.3. Économique (Accès à la justice - hors taxes) 144
2.4. Conflits 201
2.5. Après Incendie 

(partie à usage de profession libérale incluse)

• police séparée 28
• garantie complémentaire 19

2.6. All Risk Patient
• police séparée 27
• garantie complémentaire 20

A. 3. Risques complémentaires
Autres biens immobiliers que la résidence principale 
et secondaire. Prime par unité.
3.1. Module de Base pour le bien immobilier 18
3.2. À la police Consommateur, Économique ou 

Conflits : Droit relatif aux immeubles 73
3.3. À toutes les polices reprises sous A.1. et A.2. :

Protection Juridique Droit relatif aux  
immeubles + Bailleur (Prime par unité) 203
Réservé au propriétaire de maximum 3 unités d’habitation

Mailing et Télévente

Avantages supplémentaires

B. VEHICULES ALL RISK

B.1. Voiture et 2 roues
1.1.Voiture et véhicules assimilés 75

(break, van, 4x4, véhicule de cérémonie)
1.2. Package 2 véhicules Famille 124

Complémentaires :
• par véhicule familial 49
• par caravane, motorhome, oldtimer 37

1.3.Vélomoteur (max. 45 km/h) 45
1.4.Moto et assimilés (quads, 3-4 roues) 57

B.2. Camions et camionnettes  
• Transport compte propre
2.1. Jusque 3,5 tonnes 75
2.2. Plus de 3,5 tonnes 99
2.3.Tracteur + semi-remorque 172
• Transport compte tiers :

Consulter la D.A.S. - statistiques à communiquer

B.3. Autres véhicules
3.1.Minibus (max. 8 pl. + 1) 84
3.2.Autobus et autocar 156
3.3.Ambulance 95
3.4.Voiture de location, taxi : consulter la D.A.S.
3.5.Tracteur agricole (voir aussi D.1.)

• police séparée 47
• garantie complémentaire 26

3.6. Engin spécial 55
3.7. Plaque “marchand ou essai” (voir aussi D.4.) 75

(Garantie “contrats véhicule” limitée aux contrats d’assurance)

B.4. Garanties complémentaires
4.1.Remorque ou semi-remorque complémentaire

• jusque 750 kg (si tractée) gratuit
• entre 750 kg et 3.500 kg 18
• à partir de 3.500 kg 42

4.2.Rapatriement jusqu’à 1.500 €
• inclus dans la P.J.Véhicules All Risk
• plafond plus élevé : consulter la D.A.S.

B.5. Particularités véhicules
5.1.Garantie Conducteur 45
5.2. Prime co-assurance véhicule : 50% de réduction

(avantages supplémentaires par mailing)
5.3.Réduction pour pluralité : (sauf Package Famille B.1.)

• de 3 à 10 véhicules : 5%
• à partir du 11ème véhicule : 10%

C. INDEPENDANTS ET FIRMES 
(activités professionnelles)

C.1. Indépendants et firmes "SUR MESURE" 
max. 10 pers.

C.2. Indépendants et firmes  "SUR MESURE" 
> 10 pers.

C.3. Autres risques

D. POLICES SPECIFIQUES

D.1. Agriculteurs et Horticulteurs

D.2. Professions Médicales et Paramédicales
Par médecin ou professionnel du secteur paramédical 229

D.3. All Risk Intermédiaire d’assurances et 
financier (hors commission)
• 1-3 personnes 440
• 4-10 personnes 660
• > 10 personnes : consulter la D.A.S.

D.4. Police Garagiste

D.5. All Risk Indépendants et Firmes
• Liste des professions : voir E.3.
• Jusque max. 10 pers. en service : 72 p.p.

- + 3 € de frais de quittance
- prime min. de 219 

Garanties Nombre de personnes en
service (voir aussi sous E.2)

11 - 20 21 - 50 51 - 100
pers. pers. pers.

Couverture de base 11 p.p. + 3 € de frais 

Risques complémentaires :

- Travail et social 18 p.p. 16 p.p. 14 p.p.
(prime min. 360) (prime min. 800)

- Contrats d'assurances Formulaire de renseignements à 
compléter

- Véhicules Voir sous B.

Garanties Nombre de personnes en 
service (voir aussi sous E.2)

1 2/3 4-10
pers. pers. pers.

Couverture de base 38 71 113

Risques complémentaires :

- Package: Travail/social, 78 141 318
droit administratif et fiscal

- Contrats d'assurances 42 42 100

- Contrats généraux Formulaire de renseignements à 
compléter

- Voiture ou camionnette 61 61 Voir sous
rubrique B.

Garanties
- Après Incendie pour 10 % de la prime nette de la police

risque professionnel, « Incendie et Risques divers » à
commercial ou industriel majorer des impôts et frais

- Protection Juridique 4% du loyer annuel à majorer
Bailleur ou Locataire des impôts et frais
en garantie 
complémentaire

Superficie Police de Base Police All Risk

< 5 ha 68 146
> 5 à 25 ha 99 198
> 25 à 50 ha 136 271
> 50 à 75 ha 151 364
> 75 à 100 ha 167 489
> 100 à 150 ha 183 620
> 150 ha 199 750

Pour exploitation intensive (sous serres, élevage d'animaux,
horticulteurs) et entreprise agricole : consulter la D.A.S.

Garanties Nombre de personnes en service
(voir aussi sous E.2.)

1 - 3 4 - 10 11 - 20 A partir de 
pers. pers. pers. 21 pers.

Couverture de base 215 396 634 33 p.p.
Risques complémentaires :
P.J. des tiers conduc- 78 156 260 416
teurs et passagers des
véhicules assurés
Contrats voitures 84 250 416 42 par
de location véhicule

(min. 420)

Avantages des polices combinées pour indépendants et firmes de maximum 3 personnes :
• couverture gratuite pour les 2 roues et les remorques
• prime réduite pour les voitures et camionnettes : 61 €
• véhicules en co-assurance : 1er véhicule gratuit (- 61 €) et pour le 2ème véhicule 50% de réduction (- 30,50 €)

Conflits pour indépendants et firmes (aucune personne salariée ou appointée) : 173 €

Possibilité d'augmenter certains plafonds d'intervention pour les garanties destinées aux indépendants et firmes : consulter la D.A.S.
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